
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

______

Séance du 28 MARS 2022 à 18h00

en la salle du Conseil de l'Hôtel de Ville

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique  MACAREZ,  M. Freddy GRZEZICZAK, Mme Marie-Laurence
MAITRE,  M.  Thomas  DUDEBOUT,  Mme  Françoise  JACOB,  Mme  Sylvie
ROBERT,  M.  Michel  MAGNIEZ,  Mme  Béatrice  BERTEAUX,  M.  Frédéric
ALLIOT, M. Karim SAÏDI, Mme Mélanie MASSOT, Mme Sandrine DIDIER, M.
Vincent  SAVELLI,  Mme  Colette  BLERIOT,  M.  Bernard  DELAIRE,  M.  Jean-
Michel BERTONNET, M. Lionel JOSSE, Mme Luz GARCIA IDALGO, M. Yves
DARTUS, M. Pascal TASSART, Mme Agnès POTEL, M. Dominique FERNANDE,
M. Philippe CARAMELLE, Mme Assiba BEAUFRERE, Mme Aïssata SOW, Mme
Aïcha  DRAOU,  Mme  Najla  BEHRI,  Mme  Cindy  JANKOWIAK,  Mme  Lise
LARGILLIERE,  M.  Antoine  MACAIGNE,  M.  Julien  ALEXANDRE,  M.  Louis
SAPHORES,  M.  Sébastien  ANETTE,  Mme  Anne-Sophie  DUJANCOURT,  M.
Julien CALON, M. Olivier TOURNAY, M. Luc TEMPLIER, M. Philippe ADOUX.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

M. Alexis GRANDIN représenté(e) par Mme Sylvie ROBERT, Mme Monique BRY
représenté(e) par Mme Françoise JACOB, M. Philippe VIGNON représenté(e) par
M. Michel MAGNIEZ, Mme Djamila MALLIARD représenté(e) par Mme Mélanie
MASSOT, Mme Sylvette LEICHNAM représenté(e) par Mme Agnès POTEL, M.
Aurélien JAN représenté(e) par M. Olivier TOURNAY.

Absent(e)(s) :

M. Xavier BERTRAND.

Secrétaire de Séance :  Mme Najla BEHRI
_____

         

La Ville de Saint-Quentin a recours, pour ses besoins en communication ou
pour ses activités diverses, à la reproduction d’œuvres et d’ouvrages protégés par les
droits d’auteur. 

Le Centre Français d’exploitation du droit  de Copie (CFC) propose aux
collectivités locales  un contrat  qui  autorise  la  reproduction numérique d’articles de
presse,  la copie papier d’articles de presse et  de pages de livres (photocopie,  scan,
impression),  ainsi  que  leur  mise  à  disposition  ou  leur  diffusion  en  interne  (réseau
interne, messagerie, clé USB, etc.) au sein de la Ville. 

Dans  ce  cadre  et, afin  de  sécuriser  les  procédures  de  reproduction
d’ouvrages faites par la Ville, il est proposé de souscrire un contrat qui assure le respect
de  la  règlementation  en  la  matière  et  qui  implique  le  versement  d’une  redevance
annuelle d’un montant de 3500 euros HT, calculée sur la base de l’effectif total des
agents  (élus  compris)  de la  collectivité,  soit  un effectif  compris  entre  500 et  1000
agents.

VILLE DE 
SAINT-QUENTIN

_____

OBJET

ADMINISTRATION
GENERALE -
Contrat avec le
Centre Français
d'exploitation du

droit de Copie
(CFC) pour les
copies internes

d'œuvres protégées.

-=-

Rapporteur :
Mme le Maire

Date de convocation :
21/03/2022

Date d'affichage :
01/04/2022

Nombre de Conseillers
en exercice : 45

Quorum :16 

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 44

Nombre de Conseillers
votant : 44



C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

- d’autoriser  Madame  le  Maire à  signer  la  convention  répondant  aux
modalités  susvisées  selon  le  modèle ci-annexé,  et  à  accomplir  toutes  formalités  en
résultant. 

   DELIBERATION

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal,  adopte  à  l'unanimité,  le
rapport présenté.

Pour extrait conforme,

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur

002-210206660-20220328-56611-DE-1-1

Acte certifié exécutoire

Réception par le préfet : 1 avril 2022
Publication : 1 avril 2022

Pour l'"Autorité Compétente" 
par délégation


















